
VŒUX DU MAIRE LE 30 JANVIER 2010 

Sillanaises, Sillanais, mes amis,  permettez-moi, avec l’ensemble de la municipalité de vous 
présenter nos vœux les plus sincères pour 2010, avec une pensée pour les êtres chers qui 
nous ont quittés et particulièrement en ce début d’année, pour les victimes de la 
catastrophe Haïtienne. 

A ce sujet, n’oublions pas  les membres de la Protection Civile de Brignoles qui, avec les 
autres sauveteurs, ont réalisé un admirable travail. 

2008 et 2009 se ressemblent  comme 2 gouttes d’eau : toujours autant de projets et des 
subventions qui fondent comme neige au soleil ce n’est pas la  taxe Professionnelle  qui fera 
la différence avec ses  23 000   €  ni l’équivalent (20 000 €) de revenus supplémentaires que 
nous générons issus  de la TS, des diverses locations  du domaine public, c’est peu, mais cela  
conforte notre intervention dans le secteur associatif.  

Les difficultés  budgétaires qui se perpétuent,  imposent une réduction d’effectif en ne 
renouvelant pas les contrats des agents non titulaires, ceux-ci sont en cours de reclassement 
dans le public ou le privé… 

Nos réalisations depuis 2008 : 

Mise en place de l’agence postale communale, qui a permis de passer un emploi de  mi-
temps à temps plein et traite annuellement plus de 2600 opérations; 

Doublement de la participation  communale au prix  de la cantine : l’économie pour une 
famille dont l’enfant déjeune à la cantine est d’environ 100 € pour l’ année scolaire ;  

 Distribution quotidienne de fruits frais à tous les élèves ; 

Ces 2 opérations représentent un coût annuel supérieur à  6000 € pour la commune.   

Nous mettons gracieusement  à la disposition de l’association Boulègue un peu certains 
locaux de l’école pour accueillir une vingtaine d’enfants le mercredi et pendant les vacances 
scolaires 

A partir de cette année, nous décuplons pratiquement notre intervention financière dans le  
secteur associatif ; 

Elle est multipliée par 3 pour l’association de la Fête de la St Etienne et par 5 pour 
l’association Boulègu’ un peu dans le cadre du contrat enfance jeunesse, seulement si les 
activités sont agrées par la CAF.  

Nous attribuons 4500 € à la sortie scolaire du printemps  soit une économie de 125  € / 
enfant, 45 € restant à la charge de la famille.  



Nous prévoyons  20 000 €  aux crèches des communes voisines afin de permettre l’accueil 
des  0 -  3 ans en attendant , de participer à la création, si nos moyens nous le permettent , 
dune micro- crèche associative. 

Toujours sur le plan scolaire, Sillans fait partie des 19 communes rurales du Var 
sélectionnées pour accéder à l’école numérique.   

Au delà du secteur associatif et scolaire, nous réservons dans le cadre du Pass Foncier 4000 € 
au primo accédants de logement neuf sur la commune et 5000€ aux propriétaires-occupants  
leur résidence principale dans le village intra-muros, le montant unitaire étant plafonné à 
1000 € 

Pour le reste, nous faisons ce que nous avons  prévu  et 2009 colle aux prévisions: 

 Budget investissement prévu : 660  000  €, réalisé : 592 000  €.  

Les décalages   proviennent essentiellement de contraintes administratives ou techniques  

Fin 2008  et courant 2009  ont  été réalisés les investissements suivants :     

Eglise, 

Goudronnage village, 

Plancher ancienne maire, 

Schéma directeur d’alimentation en eau potable, 

PLU, 

Nouvelle signalétique, 

3ème tranche des remparts, 

Réfection  de la canalisation d’eau potable sur la D22, 

1ère partie des trottoirs Sauvergine, 

Trottoir refait sur la D560 en prévision de la passerelle. Je remercie le Conseil Général  qui 
nous l’avait promis en 2008 et réalisé en 2009. 

En 2010, les investissements maintiennent leur allure de croisière et nous allons entamer les 
réalisations suivantes: 

 L’étude et les travaux d’assainissement ; un report d’environ  10 mois a été nécessaire, il 
fallait terminer le schéma directeur de l’alimentation en eau potable  pour   cumuler les 
travaux de réfection du réseau d’eau potable et d’assainissement  afin de ne réaliser  qu’une 
fois le chantier. Un km de tranchée coûte plus de 100 000 € ; mieux vaut y regarder à 2 fois 
avant  de donner le 1er coup de pioche.  



 Pour éviter de trop impacter le prix de l’eau sur ce chantier de plus de 1,5 millions d’euros, 
nous  sommes sur le point de céder le camping et one parcelle communale ces deux 
opérations pourraient se chiffrer entre 800 et 1 000 000 d’euros. 

Création d’une classe supplémentaire, 

La fin de l’effacement des lignes dans le village, 

Poubelles enterrées, 

La 1ère tranche de la réfection du Bastidon. 

Peut –être aussi quelques travaux à la piscine si nous bénéficions de subventions territoriales 
et non communales. 

L’ensemble de ces investissements ne devront bien sûr pas impacter les  impôts 
communaux. 

 

                M. le Maire avec M. Audibert-Troin,          Salle comble 
               1er Adjoint de Draguignan, Président 
               de la CAD. 
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